
RÉPUBLIQUE  FRAN(,AISE

DÉPARTEMENT  DES  BOUCHES  DU  RHÔNE

ARRONDISSEMENT  D'AIX-EN-PROVENCE

GAR  NNE COMMUNE  DE  GARDANNE

EXTRAIT

DU  REGISTRE  DES  DELIBERATIONS  DU  CONSEIL  MUNICIPAL

MEMBRES

EN EXERCICE  : 35

MEMBRES

PRÉSENTS  : 29

SEANCE  DU  06 FEVRIER  2025  A  18H30,

L'an  deux  mille  vingt-cinq,  le 06 féwier  à dix-huit  heures  trente,

Le Conseil  Municipal  de la Commune  de GARDANNE  s'est  réuni  à l'Hôtel  de

ville,  sous la présidence  de Monsieur  Hervé  GRANIER,  Maire,

MEMBRES
REPRÉSENTÉS :6

MEMBRES

ABSENTS  : 0

Etaient  présents  :

Mesdames  et Messieurs  Hervé  GRANIER,  Antonio  M[JJICA,  Sandrine

ZUNINO,  Alain  GIUSTI,  Arnaud  MAZILLE,  Pascal  NALIN,  Jean-François

GARCIA,  Magali  SCELLES,  Sophie  CUCCHI-GILAS  Adjoints.

DATE  DE LA

CONVOCATION  :

31 janvier  2025

Danielle  CHABAUD,  Gérard  GIORDANO,  Kuider  DIF,  Michel

MARASTONI,  Corinne  D'ONORIO  DI  MEO,  Claude  DÏJPIN,  Kamel

BELARBI,  Vincent  BOUTEILLE,  Claire  CAMPODONICO,  Claude  JORDA,

Paméla  PONSART,  Jimmy  BESSAIH,  Samia GAMECHE,  Jean-Marc  LA

PIANA,  Marie-Christine  RICHARD,  Patricia  SPREA,  Laurent  DESHAIES,

Bruno  PRIOÏJRET,  Kafia  BENSADI  et Fouzia  BOUKERCHE,  Conseillers

DELIBERATION

2025-17

mllnlClpauX.

Etaient  représentés  par  procuration  :

Mesdames  et Messieurs  :

Valérie  SANNA  donne  procuration  à Corinne  D'ONORIO  DI  MEO

Noura  ARAB  donne  procuration  à Sophie  CUCCHI-GILAS

OBJET  :

APPROBATION  DE

L'ADHÉSION  DE LA

COMMUNE  DE GARDANNE

AU GROUPEMENT  DE

COMMANDES  PERMANENT

EN VUE  I)E  LA  PASSATION

DE MARCHÉS  P[+BLICS  StJR

LA  THÉMATIQUE  DE « LA

PRÉVEN'ITON  ET LA

PROTECTION  DES RISQUES  »

ENTRE  LA  MÉTROPOLE

AIX-MARSEILLE-

PROVENCE  ET DES

COMMUNES  DE L'AIRE

MÉTROPOLITAINE  AINSI

QUE LEURS  EPA  ET EPIC

(CCAS,  OFFICE  DU

TOURISME...).

Valérie  FERRARINI  donne  procuration  à Alain  GnJSTI

Sylvia  POLLET  donne  procuration  à Antonio  MUJICA

Johanne  GUIDINI-SOUCHE  donne  procuration  à Claude  JORDA

Guy  PORCEDO  donne  procuration  à Jean-Marc  LA  PIANA

Secrétaire  de Séance  :

Vincent  BOUTEILLE,  Conseiller  municipal
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Vu  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,

Vu  le Code  de la Commande  Publique,

Vu  la délibération  métropolitaine  no FBPA-O50-16584/24/BM  du 10 octobre  2024  relative  à

l'approbation  d'une  convention  constilutive  d'un  groupement  de commandes  permanent  en vue

de la passation  de marchés  publics  sur la thématique  de «  la prévention  et la protection  des

risques  » entre  la Métropole  Aix-Marseil1e-Provence  et des communes  de l'aire  métropolitaine

ainsi  que leurs  EPA  et EPIC  (CCAS,  Office  du  tourisme...),

Vu  la convention  constitutive  du groupement  de commandes  ci-annexée,

La Métropole  Aix-Marseille-Provence  propose  à ses cornmunes  membres  d'adhérer  à un

groupement  de comrnandes  permanent  en vue de la passation  de marchés  publics  sur la

thématique  de « la prévention  et la protection  des risques  ».  La Métropole  en tant que

coordonnateur  du groupement  prépare,  lance  et notifie  les futurs  marchés.  Sa durée  sera de 4 ans

reconductible  tacitement  par  période  de 2 ans.

Chaque  commune  adhérente  est autonome  pour  la commande  et le paiement  de ses factures  à

concurrence  du montant  maximum  qu'elle  aura  déclaré  pour  chaque  marché  auquel  elle  aura  pris

parti.  Elle  sera en lien  direct  avec  les titulaires  de marché.

Ce dispositif  a pour  objectif  de

*  Réduire  les coûts  liés  à la commande  publique,  la Métropole  prenant  à sa charge  les

frais  et coûts  de passation  du marché,

*  Réaliser  des économies  d'échelles  en raison  du volume  de commandes,  l'agrégation

des besoins  de  la  Métropole  et des  cornmunes  adhérentes  doivent  permettre

d'obtenir  un  prix  unitaire  compétitif,

@ Accéder  à des compétences  juridiques  et techniques  dont  on ne dispose  pas, le

groupe  de travail  ayant  rédigé  les pièces  du marché  a effectué  un sourcing  et une

étude  de marché,

*  Devenir  plus  vertueux  en acceptant  des compromis  sur les produits  ou services

retenus  et en étant  tenu  de respecter  la législation.

L'adhésion  à ce groupement  de commandes  nécessite  l'adoption  de la convention  constitutive  du

groupement  qui  définit  les règles  de fonctionnement  de ce groupement.
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LE  CONSEIL  MUNICIPAL  DECIDE

Article  1 :

D'approuver  l'adhésion  de  la  commune  de  GARDANNE  au  groupement  de commandes

permanent  en vue  de la passation  de marchés  publics  sur  la thématique  de « la prévention  et la

protection  des risques  »,

Article  2 :

D'autoriser  Monsieur  le Maire  à signer  la  convention  constitutive  du groupement  de cornmandes

ci-annexée.

Article  3 :

D'autoriser  Monsieur  le Maire  à signer  tout  document  relatif  aux  marchés  passés  dans  le cadre

du groupement  de commandes  permanent  sur  la thématique  de « la prévention  et la protection

des  risques  ».

Adopté  à I'UNANIMITÉ  des  suffrages

exprimés

Maire, Secrétaire  de séance,

Hervé  GRANIER Vincent  BOUTEILLE
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